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Ville de Genève M-1247 A

Conseil municipal
 6 avril 2017

Rapport de la commission des sports chargée d’examiner la 
motion du 28 septembre 2016 de MM. Christo Ivanov, Didier 
Lyon, Jean Zahno, Pierre de Boccard, Jean-Philippe Haas, Gré-
goire Carasso, Daniel Sormanni, Pierre Scherb, Simon Gaberell, 
Sylvain Thévoz, Morten Gisselbaek et Sami Gashi: «Réalisons 
deux nouveaux terrains homologués dont un synthétique sur le 
site des Evaux pour la pratique du rugby».

Rapport de M. Souheil Sayegh.

Cette motion a été renvoyée le 18 janvier 2017 lors de la séance plénière du 
Conseil municipal à la commission des sports. Elle a été étudiée le 2 mars 2017 
sous la présidence de Mme Christina Kitsos. Les notes de séance ont été rédigées 
par Mme Cristina Iselin, que nous remercions pour l’effi cacité et la précision de 
son travail.

Rappel de la motion

Considérant que:
– la Ville de Genève est propriétaire de 34,5% de la Fondation des Evaux (elle 

l’était de 40% lors de sa création);
– le programme d’optimisation des équipements sportifs (fi che 7.2 du plan 

directeur communal 2020) indique que le programme planifi é en 2010 ne suf-
fi t pas pour maintenir l’offre sportive à l’horizon 2030;

– la Ville de Genève a lancé une deuxième phase d’étude afi n de défi nir une 
nouvelle planifi cation en matière d’installations sportives: ceci devrait être 
formalisé en 2017 dans le but d’inscrire une optimisation de l’offre dans le 
Plan directeur communal;

– la motion M-1106 déposée le 20 novembre 2013 demandait la réalisation 
d’un nouveau terrain synthétique à Vessy ainsi que la rénovation complète de 
l’ancien;

– la réalisation d’un nouveau terrain synthétique à Vessy est prévue sur le ter-
rain actuel en gazon, mais pas sur un nouveau terrain, faute de place;

– la saturation et la fermeture régulière pour des raisons météorologiques du 
seul terrain destiné à la pratique du rugby et du football américain sur notre 
commune de la Ville de Genève sont hélas trop fréquentes,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

le dépôt d’une proposition pour un crédit de réalisation sur le site des Evaux 
d’un nouveau terrain synthétique et d’un nouveau terrain en gazon homologués 
pour la pratique du rugby.



– 2 –

Séance du 2 mars 2017

Audition de M. Christo Ivanov, motionnaire

M. Ivanov introduit la motion M-1247 en faisant un bref historique. En 
lien avec la motion M-1247, la motion M-1106, déposée le 20 novembre 2013, 
demandait la réalisation d’un nouveau terrain synthétique à Vessy ainsi que la 
rénovation complète de l’ancien. En réalité, ce terrain aurait dû être réalisé à la fi n 
de l’été 2017. Malheureusement, les travaux ont été reportés à la fi n 2018. 

La Ville de Genève compte un seul terrain destiné à la pratique du rugby et/
ou du football américain. Plus de 1000 joueurs et joueuses pratiquent leur sport, 
chaque semaine, sur le seul terrain de Vessy, qui est saturé et régulièrement fermé 
pour des raisons météorologiques. 

Le rugby et le football américain sont interdits de stade jusqu’à fi n mars. Par 
ailleurs, pour des raisons écologiques, il est impossible de construire deux ter-
rains sur le site de Vessy. 

Le site des Evaux est une propriété intercommunale (Bernex, Confi gnon, 
Lancy, Genève et Onex). La Ville de Genève possède 34,5% de la Fondation. Le 
plan d’optimisation des équipements sportifs indique que le programme planifi é 
en 2010 ne suffi t pas à maintenir l’offre sportive à l’horizon 2030. L’unique solu-
tion est de construire un terrain aux Evaux, où il existe une réserve foncière. En 
défi nitive, cette motion se veut une solution à la saturation et aux problèmes éco-
logiques du terrain de Vessy. 

Sur questions des commissaires 

Les communes de Bernex, Confi gnon, Lancy et Onex sont favorables au pro-
jet. S’il y a volonté politique et moyens fi nanciers, ce projet pourrait être réalisé 
en moins d’une année.

La motion prévoit un terrain synthétique ainsi qu’un terrain en herbe, d’un 
coût total compris entre 3 et 4 millions. La Fondation des Evaux possède un avoir 
et pourra fi nancer une partie de ce projet. 

Informations reçues ultérieurement

Point de situation à la commission des sports du Conseil municipal du départe-
ment de la culture et du sport (DCS) – mars 2017 (cf annexe)

Le Centre sportif de Vessy a la particularité d’accueillir un terrain de rugby 
et de football américain de compétition sur un terrain spécifi que en gazon natu-
rel. Ce terrain est occupé actuellement 28,5 heures par semaine alors que l’on 
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considère que l’utilisation maximale d’un terrain en gazon est de 18 heures par 
semaine pour le maintenir en bon état.

Concernant la réalisation d’un nouveau terrain de rugby, celui-ci ne sera pas 
envisageable sur les centres sportifs relevant de la compétence de la Ville de 
Genève. Il est prévu la transformation du terrain actuel (Vessy) en terrain synthé-
tique homologué pour le rugby et le football américain. 

Cet objet fi gure au 12e plan fi nancier d’investissement, dans les projets actifs 
(N° 050.047.12) pour un montant de 1,8 million de francs. La proposition est en 
cours de fi nalisation et prévoit un montant de 2 485 000 francs pour cette réalisa-
tion qui pourra intervenir en 2018. Le surcoût par rapport au 1,8 million projeté 
est dû aux dimensions du terrain (11 000 m2 contre 8000 m2 pour un terrain de 
football) et à la nécessité d’installer un réseau de drainage (sensibilité du site qui 
est la zone d’alimentation de la nappe du Genevois).

La réalisation de la motion M-1247 pourrait être discutée avec le Conseil de 
fondation des Evaux qui serait plus à même de présenter les possibilités de réali-
sation d’un tel projet et de déterminer, en cas de faisabilité, un mode de fi nance-
ment paritaire éventuel. 

En tous les cas, la Ville de Genève, au vu de la limite du seuil d’investisse-
ment défi ni par le Conseil municipal, ne pourra envisager seule, et en tous les 
cas pas sur son budget de fonctionnement, le fi nancement d’une telle réalisation.

Point de vue du Servette Rugby Club (SRC)

Quelques chiffres

– 80% de l’effectif est domicilié dans le canton de Genève

– 35% des effectifs de l’académie sont représentés en sélection nationale suisse

– 30% des jeunes sont issus de réorientation sportive (obésité, timidité, écart 
social)

– 80% des effectifs de l’école de rugby est issu de quartiers de Genève (Avan-
chets, Charmilles, etc.)

– 100% des éducateurs et entraîneurs sont diplômés JS Suisse et Swiss Olympic

– 155 licenciés de U6 à U18

– 55 joueurs séniors

– Plus de 2000 jeunes initiés à la pratique du rugby sur la saison (intervention 
du SRC en milieu scolaire)

– 10 licenciées féminines
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Sur la saison 2016-2017, 36% des entraînements prévus au Centre sportif de 
Vessy sont annulés sans solutions alternatives. Il n’y a pas de créneaux hivernaux 
pour la jeune école de rugby, il est diffi cile de communiquer pour annoncer les 
matchs de l’équipe fanion du club, la crédibilité du Club est engagée auprès des 
partenaires – sponsors – et des parents.

Discussion et vote

Un commissaire socialiste souhaite connaître la position du département de la 
culture et du sport avant de se positionner sur cet objet (position qui sera envoyée 
plus tard, le DCS reconnaissant la surutilisation des terrains et la limite d’utilisa-
tion en fonction des conditions météorologiques). 

Soumise au vote, la proposition d’obtenir la position du DCS avant le vote 
fi nal est refusée par 6 non (2 MCG, 1 UDC, 3 LR) contre 4 oui (S) et 2 absten-
tions (DC).

Au fi nal, au vu de la situation actuelle, la majorité de la commission se pro-
nonce en faveur de la motion par 8 oui (2 MCG, 1 UDC, 3 LR, 2 DC) et 4 abs-
tentions (S).

Annexe à consulter sur le site internet: point de situation à la commission des 
 sports du Conseil municipal


